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12.

La commission d'examen des comptes fait son rapport sur l'ötat de

ceux-ci; eile regrette que les sections cantonales ne soient pas plus
ponctuelles dans l'envoi de leurs contributions, celle d'Obwalden
surtout est constamment en retard. La commission a trouve que
les comptes sont etablis avec ordre, mais eile pense que
l'administration des capitaux pourrait ötre mieux göröe par une commission

prise en dehors du comite central. Enfin eile fait les propositions
suivanles:

a) D'adresser des remerciments au caissier pour les comptes dö-
posös et de les aeeepter.

b) Que le comile central veuille bien d'ici ä la prochaine assemblee

gönörale voir et etudier s'il ne serait pas plus pratique de designer

pour l'administration du fonds capilal une commission independanle
du comitö central.

Cette proposition est adoptee ä l'unanimitö.

13.

Pour le choix du prochain lieu de föte on propose Neuchätel, Aarau
et Thoune. Dans une votalion eventuelle, Thoune reunit le moins de

voix; ä la volation definitive, Neuchätel l'emporte sur Aarau. Le choix
du nouveau comite central est iaissö au comitö actuel, qui s'entendra
ä ce sujet avec la section de Neuchätel.

U.
L'assemblöe aeeepte la proposition de M. le commandant Rüsch de

recommander aux sections cantonales la discussion et l'etude de la
nouvelle Organisation militaire federale.

Le comite central est prie de presenter dans trois mois au Departement

militaire federal les rapports des sections cantonales sur cette

question.
La motion de M. le capitaine federal Reymond sur la röorganisation

des fötes d'officiers n'a pu, vu l'heure avancee, etre mise en discussion.

Zug, 31 aoüt 1868. (Suivent les signatures.)

MESSAGE

DU CONSEIL FEDERAL A LA HAUTE ASSEMBLEE FEDERALE CONCERNANT

LE REGLEMENT D'EXERCICE POUR LES TROUPES FEDERALES.

(Du 13 novembre 1868.)

Tit., — Par arröte fedöral du 18 decembre 1867 vous avez autorise le Conseil

federal ä appliquer ä titre d'essai pendant les cours d'instruction de l'afiiiöe 1868
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les nouveaux reglements d'exercice de l'infanterie qui vous avaient ete prösentös

avec un message du 6 meme mois. Ces essais ayant eu lieu, nous sommes

actuellement en mesure de vous proposer l'adoption definitive de ces reglements.

Nous vous avons döjä indique dans notre premier message les raisons qui nous
avaient conduits ä reviser nos reglements d'exercice de l'infanterie; nous avons

en möme temps exposö pourquoi ils ont du ötre revises comme cela a eu lieu. En

consequence le Conseil federal se borne ä ajouter les explieations suivantes:

Les röglements jusqu'ici en usage, projetös en 1847 et revises en 18SS, ainsi

donc non-seulement avant l'introduclion des fusils ä chargement par la culasse,

mais aussi et surtoul avant celle des armes de precision, n'etaient plus suffisants.

Ensuite des experiences faites pendant les campagnes de 1866 toutes les armees

ont d'ailleurs non-seulement revise leurs reglements, mais encore ceux de toutes

leurs armes, sans en excepter l'armöe prussienne, quoique les röglements de eette

puissance servent precisement de base ä la revision des reglements de l'armöe

franqaise elle-meme. Partout les revisions ont, au point de vue tactique, menö ä

des simplifications qui, dans notre armee de milices et avec un temps d'instruction
aussi exlraordinairemeul court que le sien, devait exercer une influence
particuliere sur la rövision el sur le mode d'y proceder.

Les simplifications du projet sont de double nature. D'une part on s'est borne,
au point de vue taclique, ä ce qui se passe en presence de l'ennemi et d'autre

part on a jete sans hesitation par dessus bord tout ce que l'on entend par «

parade. » Nous nous sommes möme demande si ce qu'on nomme le döfilö, quoique

ayant öte considerablement sirnplifie, ne pourrait pas ötre totalement supprime,
atlendu que dans plusieurs armees les gönöraux se boment ä se placer quelque

part avant la sortie ou la renlree de la troupe et ä la laisser passer devant eux
dans son ordre de marche habituel.

Du reste nous avons dejä supprime dans le premier projet qui vous a öte

prösente:
Diflerenls maniements d'armes; les anciennes prescriptions staluant un ordre

serre entre les hommes dans le rang et entre les rangs serres les uns sur les

aulres; le pas cadence en dehors de l'öcole, les evolutions simples ä angles droits,
les alignements exagörös, les differentes manieres de se mettre en ligne, les feux,

ploiements et deploiements compliquös; on a toutefois conserve un de ces derniers,
savoir celui qui peut s'executer sous le feu de l'ennemi; et, enfin, les nombreuses

formations de carrös.

On a dejä indique comme innovalions essentielles: l'introduction de la

gymnastique dans l'öcole de soldat, dont la premiere parlie devient par lä une instruetion

pour l'enseignement mililaire dans les ecoles populaires, comme cela a möme

dejä lieu en partie; le feu de vilesse avec fusils ä röpötition, la marche oblique

qui a sirnplifie et accelörö les mises en ligne et les deploiements; enfin, les colonnes

de division. Quant ä ces dernieres, nous devons faire remarquer qu'ä Texception
de l'armee francaise, toutes les autres armees sont allöes beaucoup plus loin en

ce qu'elles ont adople la colonne de compagnie comme seule formation de

manceuvre et supprime la colonne de bataillon. 11 nous parait qu'en agissant ainsi,
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on s'est exagöre les effets du feu et qu'on a admis comme rögle, pour le feu de

guerre, les rösultats du tir a la cible, sans reflechir ä quel eparpillement des forces

doit conduire, pour de plus grands corps de Iroupes, l'emploi habituel des colonnes

de compagnie, car, alors, la direction cesse et tout est abandonnö ä Tappreciation
de chaque chef de compagnie. Nous avons certainement trouve le juste milieu

en maintenant les forces reunies par le moyen des colonnes de bataillon et en

n'ayanl recours ä l'emploi des petites colonnes que lorsque la nalure du terrain

ou des buts particuliers de combats Texigent.

Le projet insiste principalement sur l'emploi des tirailleurs comme Texige Teffet

du feu actuel et un terrain aussi accidenle que celui de notre pays.
11 ne connait, ä proprement parier, qu'une seule formation de colonne, savoir

sur le centre; afin de lui assurer son application pleine et entiere on s'est abslenu

de tout pedantisme et par consequent on a cesse d'observer les numeros d'ordre
des compagnies.

Le carrö esl si simple qu'il n'a plus besoin d'etre specialement exerce, attendu

que toule Tövolution consiste ä fermer les intervalles par les files des ailes.

Le nouveau reglement n'est donc base que sur les formes qui precedent, savoir:

un large emploi des tirailleurs, de la colonne sur le centre, d'une des formalions
de carres ainsi que des colonnes de division, — tout le reste n'est que formes de

marches ou formes de transition.

Contrairement aux prescriptions des anciens reglements qui ne s'occupent que
de la forme, le nouveau explique le but de chaque forme e! de son emploi devant

Tennemi; le reglement sur le service des tirailleurs a surtout ötö elabore de teile
sorte qu'il est devenu une instruetion tactique ne contenant que quelques formes

reglementaires et quelques commandements.

Malgre les importanles modifications et simplifications apportees aux nouveaux
reglements, la base de l'ancien y a cependant etö rigoureusement conservee. La
meilleure preuve qu'on puisse en donner, c'est que, lors de leur introduction

provisoire, les officiers et les troupes les ont compris avec la plus grande facilitö.
Les troupes sont en gönöral satisfailes du nouveau reglement; Messieurs les

inspecteurs n'ont fait que des observations peu nombreuses et sans importance.
Aucune Opposition quelconque contre tout ce travail et contre son esprit ne s'est

produite, ni dans les diverses commissions composöes des officiers les plus capables,
ni dans Tecole generale des instructeurs dans laquelle les instructeurs-chefs de

toutes les armes et de lous les cantons se sont prononces.
Quoique le corps d'instruction lui-möme eüt encore beaucoup ä apprendre, les

cours de repetition de peu de duree que toute l'ölite de Tinfanterie et des

carabiniers a du subir ensuite de Tintroduetion des nouvelles armes et des nouveaux
reglements, ainsi que toutes les öcoles de recrues, ont donnö des resultats
satisfaisants.

Le nombreux corps d'officiers de langue allemande, reuni dans le cours de

cadres ä Bäle et de langue frangaise ä Thoune, s'est egalement prononce ä l'unanimite

en faveur du projet et cela, de la part de ces derniers, en ajoutant qu'ils
etaient entres au service avec un certain prejuge contre les nouveaux reglements.
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Le nouveau röglement ayant ete provisoirement en vigueur pendant un an et

ayant ötö exercö avec tous les bataillons d'infanterie et compagnies de carabiniers

de l'ölite et en partie aussi avec les troupes de la reserve et de la landwehr, le

Döpartement militaire federal a reuni encore une fois une commission pour faire

droit aux observations qui auraient pu se produire au point de vue de la tactique

ou de Tinstruction, ainsi que pour revoir encore une fois la rödaction. A cette

occasion on n'a procödö qu'ä des modifications tout ä fait secondaires dans quelques

mots de commandements, dans la formation des faisceaux, etc. En

revanche la redaction et l'ordre des exercices ont ötö amöliorös, ce qui, vu le dölai

trop court, n'avait pas toujours pu se faire dans le premier projet.
S'appuyant sur les explieations et motifs ci-dessus et sur ce que jamais röglement

n'a encore ötö soumis jusqu'ici ä un essai aussi complet et qu'il est toujours
ä desirer de sortir le plus tot possible du provisoire, le Conseil federal vous recommande

Tadoption du projet d'arrete ci-apres.

Agreez, Tit., etc.

Berne, le 13 novembre 1868.
Au nom du Conseil föderal suisse,

Le President de la Confederation:
Dr J. DUBS.

Le Chancelier de la Confederation:
Schiess.
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Essai sür les ponts mobiles militaires, par Aug. Gratry, capitaine du genie.
Paris, Tanera, 1868.

Ce recueil d'un grand nombre de systemes de ponts-levis, ponts lournants et

ponts roulants, ou executös ou simplement proposös, comprend d'abord un
historique rapide de la question sous forme d'introduction; puis des considerations

gönerales donnant la definition des ponts mobiles, les conditions auxquelles ils
doivent satisfaire et la discussion de leur equation generale d'öquilibre, d'oü
decoule leur Classification naturelle; enfin dans quatre chapitres successifs la

description et l'etude des differents systemes en particulier.
La methode suivie par M. le capitaine Gratry consiste ä donner pour chaque

pont Texposö general du dispositif et de la manceuvre du möcanisme, des dötails

de construction et d'etablissement, les relations d'öquilibre du Systeme et comme
conclusion Tenumeration de ses qualitös et de ses defauts. Les deux premiers
chapitres de l'ouvrage traitent des ponts-levis ä contre-poids constants; le troisiöme

est consacre aux appareils ä contre-poids variables; les ponts roulants et les ponts
tournants fournissent Ia matiere du quatrieme. Dans la premiöre de ces categories,
l'auteur donne la preference au pont ä bascule en dessous, au Systeme Derche,
dans lequel le contre-poids constant agit par Tintermödiaire d'une roue en spirale


	Message du Conseil fédéral à la haute Assemblée fédérale concernant le règlement d'exercice pour les troupes fédérales

